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Dispositif de distribution de produit fluide
ou pulvérulent

La présente invention concerne un dispositif de distribution de produit

fluide ou pulvérulent, et plus particulièrement un dispositif pour distribuer

unitairement une dose de produit contenu dans un réservoir à l'aide d'un

écoulement d'air sous pression.

Le document WO 99/46055 divulgue un tel dispositif dans lequel un

élément de fermeture sphérique, qui obture la sortie du réservoir, est expulsé

par l'écoulement d'air créé par une chasse d'air. Pour l'utilisation d'un

dispositif de distribution de poudre plus particulièrement, la pression d'air

nécessaire pour actionner le dispositif devra être suffisamment élevée pour

garantir la distribution complète de la dose, ainsi que son fractionnement si

cela est nécessaire. Dans le dispositif susmentionné, la pression d'air

nécessaire pour actionner le dispositif est déterminée par la résistance

donnée par la bille pour être expulsée. Cette résistance est relativement

difficile à contrôler et à prédéterminer puisqu'elle est dépendante du

frottement entre la bille et son siège cylindrique dans lequel elle est

emmanchée pour obturer de manière étanche ledit réservoir. Il peut par

conséquent être nécessaire de minimiser l'interférence entre la sphère et son

siège cylindrique, ce qui peut évidemment altérer l'efficacité de l'obturation.

De plus, i l peut être nécessaire de minimiser la profondeur et le

positionnement de la sphère dans son siège afin de faciliter son expulsion. Il

peut également être nécessaire de fournir une pression d'air relativement

élevée qui n'est pas toujours facile à réaliser à l'aide d'un système de pompe

ou d'un système de soufflet, notamment lorsque ces chasses d'air sont

actionnées manuellement par le patient. De plus, la distribution, c'est à dire

l'expulsion de la bille de son siège, peut se produire à des longueurs

différentes de la course de la pompe ou du soufflet de la chasse d'air, de

sorte que l'instant précis de la distribution du produit ne peut pas être

toujours prédéterminé de manière exacte. Enfin, i l y a une limitation dans le

choix des matériaux pour la sphère et pour son siège.



Le document WO 02/45866 décrit un dispositif dans lequel une bille

de fermeture est expulsée mécaniquement par une tige solidaire d'une

chasse d'air. Cette mise en œuvre présente plusieurs inconvénients. Ainsi,

une chasse d'air étanche en toute position peut présenter un risque,

notamment lors du transport ou du stockage, avec en cas de différence de

pression entre l'intérieur et l'extérieur de la chasse d'air, un risque de

déclenchement non souhaité de ladite chasse d'air. De plus, le dispositif du

document WO 02/45866 n'est pas réutilisable, et l'ensemble du dispositif doit

être jeté après son utilisation. Notamment pour des raisons écologiques et

économiques, i l peut être souhaitable d'avoir un dispositif réutilisable dans

lequel le réservoir serait changé après chaque actionnement mais pas la

chasse d'air.

Le document FR21 86853 décrit un autre dispositif de l'art antérieur.

La présente invention a pour but de fournir un dispositif de distribution

de produit fluide ou pulvérulent qui ne reproduit pas les inconvénients

susmentionnés.

La présente invention a donc pour but de fournir un dispositif de

distribution de produit fluide ou pulvérulent, qui soit simple et peu coûteux à

fabriquer et à assembler.

La présente invention a aussi pour but de fournir un tel dispositif de

distribution de produit fluide ou pulvérulent qui permette l'utilisation d'une

chasse d'air très simple, peu coûteuse et fiable, et ne nécessitant pas la

création d'un écoulement d'air particulièrement puissant.

La présente invention a encore pour but de fournir un tel dispositif de

distribution de produit fluide ou pulvérulent qui puisse être utilisé plusieurs

fois avec plusieurs réservoirs différents.

La présente invention a aussi pour but de fournir un dispositif de

distribution de produit fluide ou pulvérulent, dans lequel l'élément de

fermeture assure en toute occasion une fermeture étanche du réservoir au

repos.

La présente a donc pour objet un dispositif de distribution de produit

fluide ou pulvérulent comportant une sortie de distribution, une chasse d'air



pour générer un écoulement d'air lors de l'actionnement du dispositif, ladite

chasse d'air comportant un piston coulissant dans une chambre d'air entre

une position de repos et une position de distribution, ladite chambre d'air

comportant un corps cylindrique dans lequel ledit piston coulisse de manière

étanche, et au moins un réservoir contenant une dose unique de produit,

ledit réservoir comportant une entrée d'air reliée à ladite chasse d'air et une

sortie de produit reliée à ladite sortie de distribution, ladite entrée d'air

comportant un organe de retenue de produit pour maintenir le produit dans le

réservoir jusqu'à la distribution du produit, et ladite sortie de produit étant

obturée par un élément de fermeture emmanché à force dans la sortie de

produit du réservoir, ledit dispositif comportant un système d'ouverture

mécanique coopérant avec ledit élément de fermeture pour l'expulser

mécaniquement de sa position d'obturation lors de l'actionnement du

dispositif, ledit piston de ladite chasse d'air, en position de repos, coopérant

de manière non étanche avec ladite chambre d'air, de sorte que ladite

chambre d'air est reliée à l'atmosphère en position de repos, ledit piston

comportant une lèvre interne adaptée à coopérer avec une surface

cylindrique, ladite surface cylindrique comportant des cannelures qui

coopèrent de manière non étanche avec ladite lèvre interne du piston en

position de repos.

Avantageusement, ladite surface cylindrique est solidaire d'une

première partie de tige qui coulisse dans ladite chambre d'air lors de

l'actionnement, ledit piston coopérant de manière étanche avec ledit corps

cylindrique en toutes positions, et coopérant de manière non étanche avec

ladite surface cylindrique uniquement en position de repos.

Avantageusement, ledit réservoir est monté de manière amovible sur

ladite chasse d'air, de sorte qu'après l'actionnement du dispositif, le réservoir

vide peut être retiré de ladite chasse d'air et remplacé par un nouveau

réservoir plein, ladite chasse d'air étant adaptée à revenir en position de

repos pour permettre un nouvel actionnement avec ledit nouveau réservoir

plein.



Ces caractéristiques et avantages et d'autres apparaîtront plus

clairement au cours de la description détaillée suivante de plusieurs modes

de réalisation, faite en référence aux dessins joints, donnés à titre

d'exemples non limitatifs, et sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en section transversale d'un

dispositif de distribution de produit fluide ou pulvérulent selon un

premier mode de réalisation, en position de repos,

- les figures 2 et 5 à 8 sont des vues similaires à celle de la figure 1,

montrant différentes phases de l'actionnement,

- la figure 3 est une vue de détail en perspective de la chambre d'air

du dispositif de la figure 1,

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure 3 , en section

transversale,

- la figure 9 est une vue similaire à celle de la figure 8 , montrant le

retrait du réservoir vide,

- la figure 10 est une vue similaire à celle de la figure 9 , montrant

uniquement la chasse d'air après retrait du réservoir vide et un

nouveau réservoir plein, avant assemblage,

- les figures 11 et 12 sont des vues similaires à celle de la figure 10 ,

montrant l'insertion d'un nouveau réservoir plein,

- la figure 13 est une vue schématique en perspective de la pièce

sécable du réservoir,

- la figure 14 est une vue similaire à celle de la figure 13 , en section

transversale,

- la figure 15 est une vue schématique découpée en perspective

montrant un dispositif de distribution de produit fluide ou

pulvérulent selon un second mode de réalisation, en position de

repos,

- la figure 16 est une similaire à celle de la figure 15 , montrant plus

particulièrement la chasse d'air,

- la figure 17 est une vue de détail en perspective de la chambre

d'air du dispositif des figures 15 et 16 ,



- la figure 18 est une vue similaire à celle de la figure 17 , en section

transversale,

- les figures 19 à 22 sont des vues schématiques en section

transversale d'un troisième mode de réalisation, respectivement en

position de repos, en cours d'actionnement, en position de

distribution et en cours de retour de la chasse d'air vers la position

de repos,

- la figure 23 est une vue schématique en perspective de la chasse

d'air du dispositif des figures 19 à 22, en position de repos,

- les figures 24 à 27 sont des vues schématiques en section

transversale d'un quatrième mode de réalisation, respectivement

en position de repos, en cours d'actionnement, en position de

distribution et après retour de la chasse d'air vers la position de

repos,

- les figures 28 à 3 1 sont des vues schématiques en section

transversale d'un cinquième mode de réalisation, respectivement

en cours d'actionnement, en position de distribution, en cours

retour de la chasse d'air vers la position de repos, et avant mise en

place d'un nouveau réservoir plein,

- les figures 32 et 33 sont des vues schématiques en section

transversale d'un sixième mode de réalisation, respectivement en

position de distribution et après retour de la chasse d'air vers la

position de repos, et

- la figure 32 a est une vue du détail A de la figure 32.

La présente invention, dans ses diverses variantes et modes de

réalisation décrits ci-après, concerne plus particulièrement un dispositif du

type de celui divulgué dans le document WO 02/45866. Ce document décrit

le fonctionnement général du dispositif.

Il est toutefois entendu que la présente invention ne se limite pas à ce

type de dispositif, mais est au contraire applicable à tous les types de

dispositifs de distribution de produit fluide et pulvérulents comportant un



réservoir obturé par un élément de fermeture, le contenu du réservoir devant

être expulsé par un écoulement d'air.

Il est entendu que dans toute la description, les termes « supérieur » ,

« inférieur » , « haut » et « bas » se réfèrent à la position droite du dispositif

représenté notamment sur la figure 1.

En référence aux figures 1 à 14 , i l est représenté un premier mode de

réalisation avantageux.

Le dispositif comporte un réservoir 30 comportant une entrée d'air 3 1

et une sortie de produit 32. L'entrée d'air 3 1 du réservoir est reliée à une

chasse d'air 20 et la sortie de produit 32 du réservoir est reliée à une sortie

de distribution 10 du dispositif. La sortie de produit 32 est obturée par un

élément de fermeture 50 qui est emmanché à force dans ladite sortie de

produit 32. L'entrée d'air 3 1 est pourvue d'un organe de retenue de produit

40 qui est adapté à maintenir le produit dans le réservoir avant

l'actionnement du dispositif. La chasse d'air 20 est actionnée manuellement

par l'utilisateur et est adaptée à créer un écoulement d'air qui va traverser le

réservoir 30 pour emmener le produit qu'il contient en direction de la sortie

de distribution 10 .

Le réservoir 30 est solidaire, notamment emmanché, dans une tête de

distribution 1 qui comporte la sortie de distribution 10 . Un épaulement radial

7 de la tête de distribution 1 définit avantageusement la position assemblée

du réservoir 30 dans ladite tête de distribution 1. Une pièce sécable 70 est

assemblée sur ledit réservoir 30 et sur ladite tête de distribution 1, formant

ainsi un ensemble solidaire, comme visible sur la figure 10 . Au niveau de

l'entrée d'air 3 1, le réservoir comporte un bord radial saillant vers l'extérieur

36 adapté à se fixer à ladite pièce sécable 70, notamment par encliquetage

dans une rainure 76 de la pièce sécable 70. Par ailleurs, ladite pièce sécable

70 comporte également un bord axial supérieur 75 qui se fixe à ladite tête de

distribution, notamment par encliquetage sur un profil d'encliquetage 5 formé

sur le bord inférieur d'une bride axiale 4 de la tête de distribution 1. La pièce

sécable 70 comporte à son bord axial inférieur une ouverture axiale centrale

79 dans laquelle est fixé un élément témoin 7 1 . Cet élément témoin 7 1 est



relié audit bord axial inférieur par au moins un pont sécable 72. De

préférence, i l y a plusieurs ponts sécables 72, par exemple trois.

Le dispositif comporte un système d'ouverture mécanique 6 1 , 62, qui

est de préférence solidaire de la chasse d'air 20, c'est à dire qu'il est

actionné simultanément à l'actionnement de ladite chasse d'air 20, et qui est

adapté à coopérer avec ledit élément de fermeture 50 pour l'expulser

mécaniquement de sa position d'obturation lors de l'actionnement du

dispositif. Dans l'exemple représenté sur les figures, le système d'ouverture

mécanique comporte un ensemble de tiges 6 1 , 62, dont une première partie

de tige 6 1 est solidaire de la chasse d'air 20, et une seconde partie de tige

62 est poussée par ladite première partie de tige 6 1 lorsque le dispositif est

actionné. L'ensemble de tiges 6 1 , 62 va en fin de course d'actionnement,

c'est à dire en position de distribution, coopérer avec l'élément de fermeture

50 pour l'expulser mécaniquement de sa position d'obturation.

L'organe de retenue de produit 40 peut être avantageusement réalisé

monobloc avec la seconde partie de tige 62. Ainsi, l'organe de retenue de

produit 40 peut être réalisé de manière étanche au produit et étanche à l'air,

avant l'actionnement du dispositif, la pression d'air créée par la chasse d'air

20 ne pénétrant à l'intérieur du réservoir 30 qu'au moment où ledit organe de

retenu 40 est déplacé ensemble avec la seconde partie de tige 62, en étant

poussé par la première partie de tige 6 1 .

L'organe de retenue 40 est avantageusement réalisé sous la forme

d'un disque rigide qui se prolonge à l'intérieur du réservoir par la seconde

partie de tige 62. Cette seconde partie de tige 62 est de préférence réalisée

avec une partie centrale 620, qui peut être conique ou d'une forme environ

similaire, se terminant par une extrémité axiale supérieure 621 , et plusieurs

ailettes latérales 625, par exemple trois. Ces ailettes ne sont pas

explicitement visibles sur les figures 1 à 14 , mais elles sont visibles

notamment sur la figure 15 , qui montre en perspective la pièce formant

l'organe de retenue 40 et la seconde partie de tige 62, et qui est tout à fait

similaire à celle représentée en section transversale notamment sur la figure

1. Ces ailettes 625 assurent notamment un guidage de la seconde partie de



tige 62 dans le corps du réservoir lors de l'actionnement. Avantageusement,

ledit disque formant l'organe de retenue 40 est emmanché à force dans le

réservoir 30. De préférence, comme visible notamment sur les figures 7 et 8 ,

le réservoir 30 comporte à proximité de l'entrée d'air 3 1 un épaulement radial

37 définissant une partie inférieure de réservoir de diamètre interne réduit.

L'organe de retenue 40 est emmanché à force dans cette partie inférieure de

diamètre interne réduit en position de stockage et de repos, pour assurer une

fermeture étanche du réservoir. Lorsque l'organe de retenue 40 est déplacé

hors de sa position de repos, i l ne coopère plus avec cette partie inférieure

de diamètre interne réduit et ne ferme donc plus de manière étanche ladite

entrée d'air 3 1 du réservoir. En variante, ledit organe de retenue pourrait être

fixé, par exemple soudé, au corps du réservoir. La seconde partie de tige 62

comporte une extrémité axiale supérieure 621 , qui va coopérer lors de

l'actionnement avec l'élément de fermeture 50.

L'élément de fermeture 50 peut être sphérique, par exemple une bille

plastique, comme représenté sur les figures 19 à 33, ou non sphérique,

comme représenté sur les figures 1 à 16 . Dans ce cas, l'élément de

fermeture 50 peut comporter une partie cylindrique 5 1 qui définit une surface

d'étanchéité périphérique avec ladite sortie de produit 32. L'étanchéité est

donc formée non pas sur une ligne d'étanchéité, comme avec une bille

sphérique, mais sur une surface cylindrique. Le mode de réalisation

représenté sur les figures 1 à 16 montre un élément de fermeture 50

avantageux, comportant un manchon cylindrique axial creux. D'un coté axial,

qui est celui tourné vers l'intérieur du réservoir 30 en position de fermeture,

l'élément de fermeture 50 comporte une partie arrondie 55, notamment semi-

sphérique, pour faciliter le passage du produit vers la sortie de distribution 10

lors de l'actionnement. De l'autre coté axial, le manchon creux est

avantageusement ouvert 54. Cette mise en œuvre donne une certaine

souplesse à l'élément de fermeture 50, ce qui facilite sa mise en place et

permet en partie de compenser les tolérances dimensionnelles de fabrication

pour garantir une fermeture étanche en position de fermeture.



La chasse d'air représentée sur la figure 1 comporte un piston 2 1

coulissant dans une chambre d'air 22, le piston 2 1 étant actionné

manuellement par l'utilisateur. Avantageusement, cet actionnement est

réalisé au moyen d'un élément poussoir 25 assemblé sur ledit piston 2 1 .

Le piston 2 1 est solidaire de la première partie de tige 6 1 ,

avantageusement en étant formé sur une même pièce monobloc.

La chambre d'air 22, plus particulièrement visible sur les figures 3 et 4 ,

comporte avantageusement un corps cylindrique 222 comportant à son bord

axial supérieur une bride radiale 225. Cette bride radiale 225 s'étend d'une

part radialement vers l'intérieur dudit corps cylindrique 222, où elle comporte

une extension axiale 226 s'étendant axialement vers le bas. Cette extension

axiale 226 a pour but de coopérer, avantageusement de manière

sensiblement étanche, avec la surface externe de la bride axiale 4 de la tête

de distribution 1, lorsque le dispositif est assemblé. La bride radiale 225

s'étend d'autre part radialement vers l'extérieur dudit corps cylindrique 222,

où elle comporte des moyens de fixation 228 à un corps externe 26

assemblé autour de ladite chambre d'air 22. Avantageusement, ces moyens

de fixation comportent un ou plusieurs profil(s) d'encliquetage 228 adapté(s)

à s'encliqueter sur un bord radial supérieur 260 dudit corps externe 26.

Avantageusement, pour simplifier la fabrication, plusieurs profils

d'encliquetage 228 sont répartis autour de la périphérie de ladite bride

radiale 225 en étant face à des fenêtres correspondantes 227 qui simplifient

le moulage de la pièce formant chambre d'air, en évitant notamment d'avoir à

utiliser des moules à tiroirs complexes.

En position de repos, visible sur la figure 1, la chasse d'air 20 est

ouverte sur l'atmosphère. Dans l'exemple de la figure 1, cette ouverture sur

l'atmosphère est obtenue par une partie cylindrique de plus grand diamètre

221 du corps cylindrique de la chambre d'air 22. Dans cette partie de plus

grand diamètre 221 , prévue au niveau du bord axial inférieur de la chambre

d'air 22, le piston 2 1 de la chasse d'air 20 ne coopère pas de manière

étanche avec ladite chambre d'air. Lorsque le dispositif est actionné, le

piston 2 1 va se déplacer hors de ladite partie de plus grand diamètre 221 et



ainsi coopérer de manière étanche avec une partie de corps cylindrique 222

de la chambre d'air 22, pour ainsi comprimer l'air contenu dans la chambre

d'air. Avantageusement, la transition entre la partie de corps cylindrique 222

et la partie de plus grand diamètre 221 est réalisée de manière progressive,

par exemple par une partie de paroi conique 223, afin de faciliter le

déplacement du piston hors de sa position de repos. Le corps externe 26

comporte avantageusement à son bord axial inférieur un rebord radial 261

tourné vers l'intérieur, qui permet notamment de protéger la chasse d'air 20

en position de repos, en particulier la partie de plus grand diamètre 221 de la

chambre d'air 22 et le piston 2 1 .

Lorsque le dispositif est assemblé, comme notamment visible sur la

figure 1, ledit élément témoin 7 1 de la pièce sécable 70 est emmanché

autour d'une extrémité rétrécie 6 10 de la première partie de tige 6 1 . Les

ponts sécables 72 sont adaptés à se casser lors de l'actionnement du

dispositif, comme visible sur les figures 1 et 2 .

L'actionnement du dispositif est illustré sur les figures 2 et 5 à 8 . Ainsi,

lorsque l'utilisateur souhaite actionner le dispositif, i l place d'une part ses

doigts sur le repose-doigt 2 de la tête de distribution 1 et d'autre part son

pouce sur l'élément poussoir 25, et i l exerce une force d'actionnement, qui va

d'abord casser les ponts sécables 72 puis déplacer la première partie de tige

6 1 et le piston 2 1 vers la position de distribution. Dés le début de

l'actionnement, visible sur la figure 2 , le piston 2 1 de la chasse d'air va

coopérer de manière étanche avec la chambre d'air 22, de sorte que l'air

contenu dans ladite chambre d'air 22 va être progressivement comprimé au

cours de l'actionnement.

Dans la position de la figure 5 , l'extrémité axiale supérieure 6 10 de la

première partie de tige vient en contact de l'organe de retenue 40 et donc de

la seconde partie de tige 62.

Une poursuite de l'actionnement déplace ledit organe de retenue 40

axialement vers le haut dans le réservoir 30, donc hors de sa position

d'obturation ou de fermeture étanche de l'entrée d'air, comme visible sur la

figure 6 . A ce moment là, l'air comprimé dans la chambre d'air 22 peut donc



pénétrer dans le réservoir 30. Au même moment, l'extrémité axiale

supérieure 621 de la seconde partie de tige 62 vient en contact de la partie

arrondie 55 de l'élément de fermeture 50.

Une poursuite de l'actionnement va donc déplacer l'élément de

fermeture 50 axialement vers le haut, hors de sa position d'obturation,

comme visible sur la figure 7 .

Lorsque l'étanchéité de l'élément de fermeture 50 est rompue, celui-ci

est expulsé hors du réservoir 30 pour permettre la distribution du produit

fluide ou pulvérulent sous l'effet de l'air comprimé. L'élément de fermeture 50

vient alors se coincer dans des nervures 3 de la tête de distribution 1, qui

empêchent notamment tout risque d'expulsion dudit élément de fermeture

hors de ladite tête de distribution 1. La position de distribution, en fin de

course d'actionnement et après distribution du produit, est représentée sur la

figure 8 .

Le premier mode de réalisation représenté sur les figures 1 à 14

illustre un dispositif rechargeable. Ainsi, en position de distribution

représentée sur la figure 8 , l'utilisateur peut retirer l'ensemble formé par la

tête de distribution 1, le réservoir 30 et le corps sécable 70 de la chasse d'air.

L'élément témoin 7 1 reste dans le réservoir 30, retenu notamment par ledit

épaulement radial 37, et la pièce sécable 70 coulisse le long de la première

partie de tige 6 1 pour s'en séparer. Après retrait du réservoir vide, illustré sur

la figure 10 , un nouveau réservoir plein peut être assemblé sur la chasse

d'air. La figure 11 montre un ensemble formé par une tête de distribution 1,

un réservoir 30 et une pièce sécable 70 dont l'élément témoin 7 1 est

positionné autour de l'extrémité rétrécie 6 10 de la première partie de tige 6 1 .

L'utilisateur insère alors ce nouvel ensemble dans la chasse d'air, poussant

ainsi la première partie de tige 6 1 vers le bas, ce qui provoque donc le

coulissement du piston 2 1 en retour vers sa position de repos. Pour ce faire,

la résistance au retour du piston 2 1 est inférieure à celle nécessaire pour

casser les ponts sécables 72 de la pièce sécable 70. En fin d'insertion, juste

avant d'arriver en position de repos de la figure 1, la bride axiale 4 de la tête

de distribution 1 vient coopérer avec l'extension axiale 226 de la chambre



d'air. La fin de l'insertion déplace ensuite le piston 2 1 vers la partie de plus

grand diamètre 221 pour ainsi supprimer l'étanchéité à cet endroit, et la

chasse d'air se retrouve donc ouverte sur l'atmosphère en position de repos,

comme visible sur la figure 1. Le dispositif est alors prêt pour un nouveau

cycle d'actionnement. Ce premier mode de réalisation est avantageux en ce

qu'il ne comporte aucun ressort métallique. De plus, l'élément témoin 7 1

forme un témoin d'usage qui informe l'utilisateur que le réservoir a été vidé

lorsqu'il est disposé dans ledit réservoir. Cet élément témoin 7 1 peut donc

avantageusement être réalisé de manière à être aisément identifiable, par

exemple dans une couleur particulière. Un autre avantage est donné par la

présence de la pièce sécable, qui protège le réservoir et l'organe de retenue

40 avant utilisation, et notamment au moment de son insertion dans la

chasse d'air.

En référence aux figures 15 à 18 , i l est représenté un second mode de

réalisation. Ce second mode de réalisation est très proche du premier mode

de réalisation, la seule différence étant la mise à l'air libre de la chasse d'air

20 en position de repos, qui ici n'est pas réalisée au moyen d'une partie

cylindrique de plus grand diamètre du corps de la chambre d'air 22, mais par

des rainures 221 ' ménagées dans la partie inférieure du corps cylindrique

222 de la chambre d'air 22. Ainsi, au lieu d'être périphérique comme dans le

mode de réalisation des figures 1 à 14 , la mise en relation de la chambre

d'air 22 avec l'atmosphère en position de repos est ici obtenue par des

passages d'air fournis par lesdites rainures 221 ' , réparties autour de la

périphérie. Les figures 17 et 18 illustrent plus particulièrement ces rainures

221 ' , avec lesquelles le piston 2 1 va coopérer en position de repos.

En référence aux figures 19 à 23, i l est représenté un troisième mode

de réalisation. Celui-ci diffère du premier mode de réalisation des figures 1 à

14 par plusieurs aspects. Ainsi, l'élément de fermeture 50 est sphérique,

notamment une bille. La seconde partie de tige 62 ne comporte pas

d'ailettes, et l'organe de retenue 40 se prolonge vers le bas par une

extension axiale 43, qui vient en contact de l'extrémité axiale supérieure 6 10

de la première partie de tige 6 1 lors de l'actionnement.



Par ailleurs, i l n'y a pas ici de corps externe, mais un simple cache 27

assemblé sur le bord axial inférieur de la chambre d'air 22.

Le piston 2 1 est séparé de la première partie de tige 6 1 , et coulisse à

la fois par rapport à la chambre d'air 22 et à une surface cylindrique 6 14

solidaire de la première partie de tige 6 1 .

La chambre d'air 22 est parfaitement cylindrique, la mise à l'air libre en

position de repos de la chambre d'air 22 étant réalisé au niveau de

cannelures ou rainures 6 15 formées sur ladite surface cylindrique 6 14 et qui

coopèrent avec le piston 2 1 , notamment en position de repos. Le piston 2 1

comporte ainsi une lèvre interne 2 15 qui coulisse de manière étanche sur la

paroi cylindrique 614 lors de l'actionnement et qui coopère avec lesdites

cannelures 6 15 en position de repos. Le piston 2 1 comporte aussi une

extension axiale 2 16 qui coopère avec un bord supérieur 251 de l'élément

poussoir 25, qui va déplacer ledit piston 2 1 dans la chambre d'air 22 lors de

l'actionnement.

Un ressort 80 est prévu entre la bride radiale 225 de la chambre d'air

22 et la pièce formant première partie de tige 6 1 et surface cylindrique 6 14 ,

pour ramener la chasse d'air automatiquement en position de repos après

actionnement.

Le principe de fonctionnement est le suivant.

En position de repos de la figure 19 , le réservoir 30 est fermé de

manière étanche par l'organe de retenue 40 et par l'élément de fermeture 50.

La chasse d'air est ouverte sur l'atmosphère de par la coopération entre la

lèvre interne 2 15 du piston 2 1 et les cannelures 6 15 de la surface cylindrique

6 14 .

Lorsque l'utilisateur actionne le dispositif i l appuie sur l'élément

poussoir 25, comme pour les modes de réalisation précédents. Pendant

cette course initiale, la lèvre interne 2 15 du piston va quitter les cannelures

6 15 pour venir coopérer de manière étanche avec la surface cylindrique 6 14 ,

fermant ainsi la chambre d'air 22. Au même moment, le bord supérieur 251

de l'élément poussoir 25 vient en contact de l'extension axiale 2 16 du piston

2 1 , et l'extrémité axiale supérieure 6 10 de la première partie de tige 6 1 vient



en contact de l'extension axiale 43 de l'organe de retenue 40. Par contre,

l'extrémité axiale supérieure 621 de la seconde partie de tige 62 n'est pas

encore en contact de la surface arrondie 55 de l'élément de fermeture 50.

Ceci est visible sur la figure 20.

Une poursuite de l'actionnement va donc simultanément déplacer le

piston 2 1 dans la chambre d'air pour ainsi comprimer l'air qu'elle contient, et

déplacer l'organe de retenue 40 hors de sa position de fermeture du

réservoir 30. Lorsque la seconde partie de tige 62 contacte l'élément de

fermeture 50, celui-ci est expulsé mécaniquement de sa position

d'obturation, pour permettre l'expulsion du produit sous l'effet de l'air

comprimé par la chasse d'air. La position de distribution est représentée sur

la figure 2 1. Comme visible sur cette figure 2 1 , l'organe de retenue 40 peut

se détacher de la première partie de tige 6 1 lors de l'expulsion du produit,

sous l'effet de l'air comprimé fournit par la chasse d'air.

Lorsque l'utilisateur relâche le dispositif, le ressort 80 qui a été

comprimé pendant l'actionnement va ramener la première partie de tige 6 1

vers sa position de repos. Ceci crée une dépression qui va aspirer l'élément

de fermeture 50 et l'organe de retenue 40 en retour vers ou proche de leurs

positions de fermeture. Ceci bloque ainsi le chemin de ré-aspiration pour

éviter de souiller la chasse d'air lors du retour automatique en position de

repos alors que le réservoir vide est toujours assemblé sur la chasse d'air. Le

piston 2 1 par contre va rester dans sa position de distribution en raison des

frottements avec la chambre d'air 22 et de la dépression créée dans le

réservoir 30, de sorte que la surface cylindrique 6 14 va glisser sur la lèvre

interne 2 15 du piston jusqu'à ce que celle-ci coopère à nouveau avec les

cannelures 6 15 . A ce moment là, la chambre d'air 22 est à nouveau à l'air

libre et i l n'y a plus de dépression crée par le retour en position de repos. Le

piston 2 1 est alors entraîné également vers sa position de repos. Ceci

permet de refermer le réservoir après utilisation.

Eventuellement, l'unité formée par la tête de distribution 1 et le

réservoir 30 vide pourrait être retirée de la chasse d'air et remplacée par une

nouvelle unité comportant un réservoir plein.



En référence aux figures 24 à 27, i l est représenté un quatrième mode

de réalisation. Dans ce mode de réalisation, l'unité formée par la tête de

distribution 1 et le réservoir 30 est similaire à celle décrite ci-dessus en

référence au troisième mode de réalisation.

Le piston 2 1 est à nouveau séparé de la première partie de tige 6 1. Le

piston 2 1 coulisse dans une chambre d'air 22 sensiblement similaire à celle

du premier mode de réalisation, à savoir avec une partie de plus grand

diamètre au niveau de son bord axial inférieur, pour assurer la mise à l'air

libre de la chambre d'air en position de repos. Ceci n'est toutefois qu'un

exemple de réalisation.

Un ressort 80 est disposé entre la bride radiale 225 de la chambre

d'air 22 et le piston 2 1 , pour ramener le piston 2 1 automatiquement en

position de repos après l'actionnement.

Le piston 2 1 est solidaire d'un manchon creux 2 17 pourvu à son

extrémité axiale supérieure d'un épaulement de retenue 2 170. La partie

inférieure de la première partie de tige 6 1 est adaptée à coulisser dans ledit

manchon creux 2 17 . Elle comporte à son extrémité axiale inférieure une

projection radiale 6 17 qui coopère avec ledit épaulement de retenue 2 170

pour maintenir ladite projection radiale 6 17 de ladite première partie de tige

6 1 à l'intérieur dudit manchon creux 2 17 . La partie supérieure de ladite

première partie de tige comporte ladite extrémité axiale supérieure 6 10 qui

coopère avec l'extension axiale 43 de l'organe de retenue 40 lors de

l'actionnement. Cette partie supérieure comporte aussi plusieurs pattes

axiales formant un manchon externe creux 6 18 entourant ladite extrémité

axiale supérieure 6 10 , et qui peuvent comporter éventuellement des moyens

d'encliquetage 6 19 .

En position de repos de la figure 24, la chambre d'air 22 est ouverte

sur l'atmosphère et le réservoir 30 est fermé, comme précédemment.

Lors de l'actionnement, la chambre d'air 22 va se fermer, permettant

ainsi au piston 2 1 de la chasse d'air de comprimer l'air contenu dans la

chambre d'air 22 ainsi que le ressort 80. Parallèlement, l'extrémité axiale

supérieur 6 10 de la première partie de tige entre en contact avec l'organe de



retenue 40 via son extension axiale 43. Le manchon externe 6 18

s'emmanche autour du bord inférieur du réservoir 30 et de la tête de

distribution 1, comme visible sur les figures 25 et 26. La figure 26 montre la

position de distribution, dans laquelle l'élément de fermeture 50 a été poussé

par la seconde partie de tige 62 hors de sa position d'obturation, permettant

au produit d'être expulsé à travers l'ouverture de distribution par l'écoulement

d'air comprimé crée par la chasse d'air.

Lorsque l'utilisateur relâche le dispositif, le ressort 80 va ramener le

piston 2 1 vers sa position de repos. Pendant ce mouvement, le manchon

externe 6 18 de la première partie de patte 6 1 reste coincé sur l'unité formé

du réservoir 30 et de la tête de distribution 1. La première partie de tige 6 1

n'est donc pas ramenée vers sa position de repos, et elle coulisse dans le

manchon creux 2 17 , comme visible sur la figure 27. Le manchon externe 6 18

bloque ainsi le chemin de ré-aspiration pour éviter de souiller la chasse d'air.

Lorsque l'utilisateur retire le réservoir vide, i l va déclipser ou décoincer ladite

première partie de tige 6 1 , qui peut alors revenir vers sa positon de repos par

exemple par gravité. Etant donné que dans la position de repos du piston i l

n'y a plus de dépression puisque la chambre d'air 22 est reliée à

l'atmosphère, i l n'y a pas de risque de ré-aspiration lors du changement de

réservoir.

En référence aux figures 28 à 3 1 , i l est représenté un cinquième mode

de réalisation. Dans ce mode de réalisation, le piston 2 1 est à nouveau

solidaire de la première partie de tige 6 1 , et i l comporte le même manchon

externe 6 18 que celui décrit ci-dessus en référence aux figures 24 à 27. Lors

de l'actionnement, c'est donc le piston 2 1 et la première partie de tige 6 1 qui

s'emmanchent autour du réservoir et qui sont retenu dans cette position

après distribution, lorsque l'utilisateur relâche son effort d'actionnement.

Dans cette variante, le ressort 80 reste comprimé jusqu'à ce qu'on retire le

réservoir vide. Des moyens d'encliquetage 6 19 sur lesdites pattes axiales du

manchon externe 6 18 sont donc avantageux pour garantir une position

stable malgré la présence du ressort comprimé. Ces moyens d'encliquetage

6 19 peuvent notamment coopérer avec un profil approprié sur le réservoir ou



sur la tête de distribution lorsque l'utilisateur retire le réservoir vide, comme

visible sur la figure 3 1, le manchon externe 6 18 se désencliquette, et le

ressort ramène la chasse d'air en position de repos.

En référence aux figures 32 à 33, i l est représenté un sixième mode

de réalisation. Dans ce mode de réalisation, la chasse d'air est similaire à

celle du précédent mode de réalisation des figures 28 à 3 1 , avec la première

partie de tige 6 1 solidaire du piston 2 1 . Il n'y a toutefois pas ici de manchon

externe qui vient bloquer le piston et la première partie de tige sur le

réservoir en position de distribution. Lorsque l'utilisateur a terminé

l'actionnement, le ressort 80 ramène donc automatiquement la chasse d'air

en position de repos comme visible sur la figure 33. Pour éviter une ré

aspiration lors de ce retour, le réservoir 30 comporte un second épaulement

radial 37' décalé axialement vers le haut par rapport à l'épaulement axial 37

qui coince l'organe de retenue en position de fermeture avant actionnement.

Ce second épaulement radial 37' est visible notamment sur la figure 32a. i l

permet de coincer l'organe de retenue 40 en position de distribution, ce qui

évite une ré-aspiration dans la chasse d'air.

Bien que destiné principalement à la distribution d'un produit

pulvérulent, la présente invention s'applique également à la distribution de

produits liquides.

La présente invention a été décrite en référence à plusieurs modes de

réalisation, mais i l est entendu qu'un homme du métier peut y apporter toutes

modifications, sans sortir du cadre de la présente invention tel que défini par

les revendications annexées.



Revendications

1.- Dispositif de distribution de produit fluide ou pulvérulent

comportant une sortie de distribution ( 1 0), une chasse d'air (20) pour

générer un écoulement d'air lors de l'actionnement du dispositif, ladite

chasse d'air comportant un piston (21 ) coulissant dans une chambre

d'air (22) entre une position de repos et une position de distribution,

ladite chambre d'air (22) comportant un corps cylindrique (222) dans

lequel ledit piston (21 ) coulisse de manière étanche, et au moins un

réservoir (30) contenant une dose unique de produit, ledit réservoir (30)

comportant une entrée d'air (31 ) reliée à ladite chasse d'air (20) et une

sortie de produit (32) reliée à ladite sortie de distribution ( 1 0), ladite

entrée d'air (31 ) comportant un organe de retenue de produit (40) pour

maintenir le produit dans le réservoir (30) jusqu'à la distribution du

produit, et ladite sortie de produit (32) étant obturée par un élément de

fermeture (50) emmanché à force dans la sortie de produit (32) du

réservoir (30), ledit dispositif comportant un système d'ouverture

mécanique (61 , 62) coopérant avec ledit élément de fermeture (50)

pour l'expulser mécaniquement de sa position d'obturation lors de

l'actionnement du dispositif, ledit piston (21 ) de ladite chasse d'air (20),

en position de repos, coopérant de manière non étanche avec ladite

chambre d'air (22), de sorte que ladite chambre d'air (22) est reliée à

l'atmosphère en position de repos, caractérisé en ce que ledit piston

(21 ) comporte une lèvre interne (21 5) adaptée à coopérer avec une

surface cylindrique (61 4), ladite surface cylindrique (61 5) comportant

des cannelures (61 5) qui coopèrent de manière non étanche avec ladite

lèvre interne (21 5) du piston (21 ) en position de repos.

2 .- Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ladite surface

cylindrique (61 4) est solidaire d'une première partie de tige (61 ) qui

coulisse dans ladite chambre d'air (22) lors de l'actionnement, ledit

piston (21 ) coopérant de manière étanche avec ledit corps cylindrique



(222) en toutes positions, et coopérant de manière non étanche avec

ladite surface cylindrique (61 4) uniquement en position de repos.

3.- Dispositif selon l'une quelconque des revendications

précédentes, dans lequel ledit réservoir (30) est monté de manière

amovible sur ladite chasse d'air (20), de sorte qu'après l'actionnement

du dispositif, le réservoir vide peut être retiré de ladite chasse d'air et

remplacé par un nouveau réservoir plein, ladite chasse d'air (20) étant

adaptée à revenir en position de repos pour permettre un nouvel

actionnement avec ledit nouveau réservoir plein.
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